
GATT/AIR/ 2653 22 AOUT 1988 

« 

OBJET ; GROUPE TECHNIQUE DES RESTRICTIONS QUANTITATIVES ET AUTRES 
MESURES NON TARIFAIRES 

1. LE GROUPE TECHNIQUE DES RESTRICTIONS QUANTITATIVES ET AUTRES MESURES 
NON TARIFAIRES SE REUNIRA LE 14 SEPTEMBRE 1988 A 15 HEURES, AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD. 

2. AUX TERMES DE SON MANDAT (IBDD, S33/60), LE GROUPE PROCEDERA A LA MISE 
A JOUR ET A L'ANALYSE DE LA DOCUMENTATION CONFORMEMENT AUX PROCEDURES 
CONVENUES PAR LES PARTIES CONTRACTANTES EN 1984 ET 1985. 

3. LA DOCUMENTATION DONT DISPOSE LE GROUPE EST 

NTM/W/6/REV.4 ET ADDENDA; 
NTM/INV/I-V ET ADDENDA; 
DOCUMENTS DE LA SERIE AG/FOR/- ET AG/FOR/ 

4. DANS L'AEROGRAMME GATT/AIR/2566, TOUTES LES PARTÎSS CONTRACTANTES 
ETAIENT INVITEES A PRESENTER, POUR LE 30 AVRIL 1<88*YU PLUS T A R D« Lk NOTI
FICATION COMPLETE A ETABLIR TOUS LES DEUX ANS CONCERNANT LES RESTRICTIONS 
QUANTITATIVES QU'ELLES APPLIQUENT. L'AEROGRAMMESfiATT/AIR/2610 PORTAIT, LUI 
AUSSI, SUR CETTE QUESTION. L'AEROGRAMME GAXfrfAIR/2640 PRESENTAIT LA 
PROPOSITION DU SECRETARIAT CONCERNANT LA M|5E AlJOUR DE LA DOCUMENTATION 
SUR LES RESTRICTIONS QUANTITATIVES. \ ^ / 

5. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INCLURE DANS L'ORDRE DU JOUR SONT 
LES SUIVANTES: ' 

A) DESIGNATION DU PRESIDENT^ • y 

B) EXAMEN DE L'EXACTITUDE>ET DE L'ADEQUATION DE LA DOCUMENTATION, 
AINSI QUE DES RAISONS POTÏR LESQUELLES LES MESURES SONT ENCORE 
APPLIQUEES, ET DE TJEU3 CONFORMITE AVEC L'ACCORD GENERAL: 
I) RESTRICTIONS iu/NTITATIVES 

LES MODIFICATIONS APPORTEES A LA DOCUMENTATION DE BASE 
DEPUIS LE/ÎÉR^eER EXAMEN MULTILATERAL EFFECTUE PAR LE 
GROUPE, EN MARJb 1987, FIGURENT DANS LES DOCUMENTS: 

>tfTMlW/6/REV.4/ADD.l ET SUIVANTS; 
( NTMllNV/I-V/ADD.17 ET SUIVANTS; 
VjJQJTOMENTS DE LA SERIE AG/FOR/REV/-; 

II) AUTRES MESURES NON TARIFAIRES 
LES MODIFICATIONS APPORTEES A LA DOCUMENTATION DE BASE 
DEPUIS LE DERNIER EXAMEN MULTILATERAL EFFECTUE PAR LE GROUPE 
FIGURENT DANS LES DOCUMENTS: 

NTM/INV/I-V/ADD.17 ET SUIVANTS; 
DOCUMENTS DE LA SERIE AG/FOR/REV/-; 

88-1229 



2. 

C) RAPPORT AUX PARTIES CONTRACTANTES; 

D) AUTRES QUESTIONS. 

6. LES PARTIES CONTRACTANTES QUI SOUHAITENT PARTICIPER AUX ACTIVITES DU 
GROUPE TECHNIQUE ET LES GOUVERNEMENTS ASSOCIES ET ORGANISATIONS INTER
NATIONALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION PAR DES OBSER
VATEURS SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS 
REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 


